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Loi ALUR : professionnels de l’immobilier, habitat et copropriétés  

 

Thèmes 
Articles  
de la loi 
ALUR 

Disposition 
Mesures 

d’application 
Entrée en vigueur Nouvel emplacement 

PROFESSIONNELS 
DE L’IMMOBILIER 

9 Encadrement de l’activité de syndic  Immédiate Article 1
er

 de la loi HOGUET 

9 
Création du conseil national de la transaction 

et de la gestion immobilières 
Décret en 

Conseil d’Etat 
 Article 13-1 de la loi HOGUET 

CREATION DE 
NOUVELLES 
FORMES D’ACCES 
AU LOGEMENT 

22 
Création des coopératives d’habitants et des 

sociétés d’attribution et d’autopromotion 
Décret en 

Conseil d’Etat 
 

Articles L. 200-1 et suivants du code 
de la construction et de l’habitation 

 
 
 
 
 
COPROPRIETES 

23 
Immatriculation du syndicat des 

copropriétaires 
Décret en 

Conseil d’Etat 
A partir du 31 décembre 

2016 
Articles L. 711-1 et suivants du code 
de la construction et de l’habitation 

25 
Information des acquéreurs des lots en 

copropriété dans les annonces et dans les 
promesses de vente 

 
Au plus tôt trois mois 
après la promulgation 

de la loi 

Articles L. 721-1 et suivants du code 
de la construction et de l’habitation 

25 
Etablissement d’une fiche synthétique de la 

copropriété 
 

A partir du 31 décembre 
2016 

 

26 
Modification des missions du syndic (compte 
bancaire séparé, autorisation de l’assemblée 

générale…). 
 

A compter du 1
er

 janvier 
2015 : création d’un 

accès en ligne sécurisé 
Article 18 de la loi de 1965 

26 Rémunération des syndics 
Décret en 

Conseil d’Etat 
 Article 18-1 A de la loi de 1965 

26 Contrat type des syndics 
Décret en 

Conseil d’Etat 
 Article 18-1 A de la loi de 1965 

26 Composition et rôle du conseil syndical  Immédiate Article 21 de la loi de 1965 

27 Assurance du copropriétaire  Immédiate Article 9-1 de la loi de 1965 

27 Constitution d’un fonds de travaux  1
er

 janvier 2017 Article 14-2 de la loi de 1965 

28 Modification des règles de majorité de vote  Immédiate Articles 24 à 26 de la loi de 1965 

COPROPRIETES EN 
DIFFICULTE 

29 à 37 

- Renforcement de la procédure d’alerte 
- Réforme de la procédure d’administration 

provisoire 
- Requalification des copropriétés très 

dégradées 
- Réforme de la procédure de carence 

 Immédiate 

Articles 29-1 A et suivants de la loi de 
1965 

 
Articles L. 615-6 et suivants du code 
de la construction et de l’habitation 

 
Articles L. 741-1 et suivants du code 
de la construction et de l’habitation 
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